
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
25 JANVIER 2026 - LE BOULOU 

 
ORDRE DU JOUR - 10H-12H30 
9H Accueil - Ouverture du Bureau de vote et Émargement (de 9H à 11H) 
Rappel des modalités de votes en distanciel 
 
10H Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire​ ​ ​  
Approbation des PV d’AG Elective 2024 et Ordinaire 2025​  
Hommage rendu 
Rapport moral  
Rapport d’activité​ ​  
Présentation des comptes arrêtés au 31 août 2025 ​   ​  
Rapport du Commissaire aux Comptes ​ ​   ​ ​  
Présentation du budget  ​ ​ ​             
Rapport du Comité de vigilance  
11H30 Présentation et Vote des résolutions 
Remise des récompenses​  
​Questions diverses (enregistrées via le formulaire au 12 janvier) 
​Intervention des personnalités invitées 
Résultats des votes 
12H30 Clôture de l’assemblée générale ordinaire 
        

Vin d’honneur et Repas  
 

CLUB MEETING 14H-17H 4 Forums proposés sur Inscriptions en Janvier 
ACCIDENTOLOGIE avec Thierry Gauvin DTN Adjoint aux Formations :  
/3 mini conférences (45”) de 20 personnes  
QUESTIONS JURIDIQUES avec Dominique Maillot, Directrice Juridique FFG : 
/3 mini conférences (45”) de 20 personnes   
ECOUTE-QUESTIONS INTÉGRITÉ avec la Commission Intégrité Occitanie : 
/ Rendez vous individuels (20”) 
ACCOMPAGNEMENT CLUB avec nos Agents de développement régionaux : 
/ Rendez vous individuels (20”) 
SERVICES DU COMITÉ avec le personnel régional à votre écoute: 
Permanence de 14 à 17H sans inscription 

               
INFORMATIONS VOTE 

Avant le jour de vote : le club doit indiquer au Comité le nom de son votant via le formulaire avant le 12 
janvier 2026 avec son adresse mail personnelle valide pour voter le jour de l’assemblée. 
Obligation de licence : chaque votant doit être licencié 2025-2026. 
Contrôle : les licences, mandats, procurations seront vérifiés avant l’assemblée. 
Modalités de vote : les votes des résolutions se feront sur l’outil de vote en ligne Balotilo sous contrôle 
d’un membre de la commission électorale. 
Le jour du vote : le votant doit avoir un support connecté internet ayant accès à l’adresse mail 
individuelle du votant et disposer du mot de passe de cette adresse mail. 
Chaque participant recevra le lien de connexion par mail pour participer aux votes de l’assemblée. Les 
votes des résolutions s’effectueront sur le temps de l’assemblée, au fur et à mesure, selon les 
consignes données. 
Les résultats des votes seront annoncés par un membre de la commission électorale.​ ​
​  

 


